
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) 
1er juillet 1968 - extraits

Les Etats qui concluent le présent Traité, ci-après dénommés les "Parties au Traité" 
Considérant les dévastations qu’une guerre nucléaire ferait subir à l’humanité entière et la 

nécessité qui en résulte de ne ménager aucun effort pour écarter le risque d’une telle guerre et de 
prendre des mesures en vue de sauvegarder la sécurité des peuples, 

Persuadés que la prolifération des armes nucléaires augmenterait considérablement
le risque de guerre nucléaire, 

En conformité avec les résolutions de l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations 
Unies demandant la conclusion d’un accord sur la prévention d’une plus grande dissémination des 
armes nucléaires, 

S’engageant à coopérer en vue de faciliter l’application des garanties de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA) aux activités nucléaires pacifiques, (...)

Déclarant leur intention de parvenir au plus tôt à la cessation de la course aux 
armements nucléaires et de prendre des mesures efficaces dans la voie du désarmement nucléaire, 
 Demandant instamment la coopération de tous les États en vue d’atteindre cet objectif, 

Rappelant que les Parties au Traité de 1963 interdisant les essais d’armes nucléaires dans 
l’atmosphère, dans l’espace extra-atmosphérique et sous l’eau ont, dans le préambule du dit Traité, 
exprimé leur détermination de chercher à assurer l’arrêt de toutes les explosions expérimentales 
d’armes nucléaires à tout jamais et de poursuivre les négociations à cette fin, 

Désireux de promouvoir la détente internationale et le renforcement de la confiance entre 
États afin de faciliter la cessation de la fabrication d’armes nucléaires, la liquidation de tous les 
stocks existants desdites armes, et l’élimination des armes nucléaires et leurs vecteurs des arsenaux 
nationaux en vertu d’un traité sur le désarmement général et complet sous un contrôle international 
strict et efficace, 

Rappelant que, conformément à la Charte des Nations Unies, les États doivent s’abstenir, 
dans leurs relations internationales, de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, soit contre 
l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière 
incompatible avec les buts des Nations Unies, et qu’il faut favoriser l’établissement et le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales en ne détournant vers les armements que le minimum des 
ressources humaines et économiques du monde, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier

Tout État doté d’armes nucléaires qui est Partie au Traité s’engage à ne transférer à qui que 
ce soit, ni directement ni indirectement, des armes nucléaires ou autres dispositifs nucléaires 
explosifs, ou le contrôle de telles armes ou de tels dispositifs explosifs ; et à n’aider, n’encourager ni
inciter d’aucune façon un État non doté d’armes nucléaires, quel qu’il soit, à fabriquer ou acquérir 
de quelque autre manière des armes nucléaires ou autres dispositifs nucléaires explosifs, ou le 
contrôle detelles armes ou de tels dispositifs explosifs. 

Article II

Tout État non doté d’armes nucléaires qui est Partie au Traité s’engage à n’accepter de qui 
que ce soit, ni directement ni indirectement, le transfert d’armes nucléaires ou autres dispositifs 
explosifs nucléaires ou du contrôle de telles armes ou de tels dispositifs explosifs ; à ne fabriquer ni 
acquérir de quelque autre manière des armes nucléaires ou autres dispositifs nucléaires explosifs ; et
à ne rechercher ni recevoir une aide quelconque pour la fabrication d’armes nucléaires ou d’autres 
dispositifs nucléaires explosifs. 


